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PROGRAMME DE FORMATION 

MONTER, VÉRIFIER ET UTILISER DES ÉCHAFAUDAGES ROULANTS  

 

Durée : 1 jour – 7 heures   Effectif maximum : 8 stagiaires 

L’OBJECTIF DE LA FORMATION POUR LE STAGIAIRE 

 - Monter et démonter un échafaudage roulant conformément à la notice du fabricant. 

 - Vérifier l’état de conformité de l’échafaudage avant utilisation. 

 - Utiliser l’échafaudage en toute sécurité, conformément aux règles de prévention. 

 - Rédiger un rapport de vérification. 

PUBLIC CONCERNÉ 

 - Personnes amenées à monter, démonter ou utiliser un échafaudage roulant. 

 - Aptitude médicale au travail en hauteur requise. 

 - Maîtrise du français (oral et écrit). 

PRÉREQUIS 

 - Aptitude médicale au travail en hauteur. 

 - Autorisation au port de charges. 

ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI) 

 - Casque avec jugulaire 

 - Chaussures de sécurité 

 - Gants de manutention 

 - Tenue de travail adaptée 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 

 - Théorie en salle avec supports visuels. 

 - Applications pratiques sur échafaudage réel. 

 - Mise en situation avec grille de compétences. 

 - QCM avec correction immédiate. 
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CONTENU DE LA FORMATION 

 - Partie théorique : réglementation, responsabilités, notice fabricant, principes de 

sécurité. 

 - Partie pratique : sécurisation de la zone, montage/démontage, vérifications, rédaction 

de rapport. 

FIN DE LA FORMATION 

 - Remise d’un avis d’aptitude après évaluation théorique et pratique réussie. 

 

DÉTAILS DU CONTENU DE LA FORMATION 

Partie théorique: 

 Différents types d’échafaudages roulants 
 Responsabilités du monteur d’échafaudages roulants 
 Responsabilités du vérificateur d’échafaudages roulants 
 Approche réglementaire et points clés (décret 2004-924) et recommandation R457 

relatif aux échafaudages roulants 
 Inventaire des éléments 
 Notice technique du fabricant 
 Principe de manutention 

Partie pratique : 

 Aménagement de l’aire de travail et coactivité 
 Montage/démontage d’un échafaudage roulant 
 Stabilité et résistance de l’échafaudage roulant 
 Conditions d'utilisation d'un échafaudage roulant 
 Vérification avant mise en service 
 Vérification journalière 
 Adéquation de l’échafaudage roulant 
 Conformité des niveaux de travail et des moyens d’accès en lien avec la notice de 

montage 
 Rédaction d’un rapport de vérification avant mise en service 

Nota : Les stagiaires doivent venir avec leurs EPI (tenue de travail, chaussures de sécurité, 

casque avec jugulaire, et gants de manutention)  

 

 


